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PARTAGER une ambition nouvelle  
pour les territoires ruraux   

 

 
 

 

 

 

 

 

ACTION 
1 

Renforcer le dialogue entre tous les acteurs de l’École rurale par la tenue de ce nouvel 
Observatoire, en associant à ses travaux tous les nouveaux partenaires qui le souhaiteront. 

 

ACTION 
2 

Déployer la feuille de route départementale en la présentant aux acteurs des territoires 
ruraux (cadres de l’éducation, élus, partenaires…) et en les amenant à s’en emparer. 

 

ACTION 
3 

Evaluer la mise en œuvre de la feuille de route départementale en mettant en place un 
tableau de suivi des propositions qui y sont formulées, avec des indicateurs d’évolution. 

 

ACTION 
4 

Enrichir la connaissance des enjeux scolaires des différents territoires ruraux, en 
mobilisant de nouvelles données statistiques et en s’appuyant sur les acquis de la recherche.  

 

ACTION 
5 

Concevoir un guide pratique à destination des élus, composé de fiches-ressources sur les 
différents dispositifs qu’ils peuvent solliciter en matière d’éducation et de jeunesse. 

 

ACTION 
6 

Valoriser les réussites de l’École rurale et les chances qu’elle offre aux milliers d’élèves 
qu’elle accueille, pour contribuer à changer le regard sur les territoires ruraux.   
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ACCOMPAGNER les évolutions    

du réseau des écoles rurales 

 
 

.

ACTION 
7 

Poursuivre la dynamique initiée depuis 2019 dans le département pour la restructuration 
du réseau des écoles avec un appel à manifestation d’intérêt (AMI) annuel. 

ACTION 
8 

Fédérer l’ensemble des partenaires concernés (élus, DSDEN, préfecture, Conseil 
départemental, CAF…) dès l’origine d’un projet de construction d’école. 

 

ACTION 
9 

Ouvrir la possibilité d’expérimenter l’accueil d’écoliers en collège, afin de faciliter le 
parcours scolaire des élèves et la transition vers le collège. 

 

ACTION 
10 

Formaliser les engagements pluriannuels pris par la DSDEN sur les postes d’enseignants 
dans le cadre de projets de territoire liés à une restructuration des écoles. 

 

ACTION 
11 

Soutenir la rénovation du bâti scolaire rural, en accompagnant plus particulièrement les 
collectivités dans leur démarche de transition écologique.   

 

ACTION 
12 

Eclairer chaque commune sur les évolutions démographiques du territoire où elle se situe 
afin de mieux anticiper la carte scolaire, en proposant des réunions à l’échelle des EPCI. 
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Article « Les performances scolaires et l’orientation en fin de troisième selon le type 

de commune » 
Fabrice Murat, DEPP, ministère de l’Education nationale 

 

« Ces écarts [de performance] sont assez limités en ce qui concerne les résultats en 

mathématiques et en français, mesurés par les notes aux épreuves écrites du diplôme 

national du brevet. En revanche, et de façon donc non justifiée par des compétences 

plus basses, les élèves résidants dans les communes rurales ont un taux de passage en 

seconde générale et technologique de 10 points inférieurs aux élèves des communes 

urbaines très denses. » 

Article « Le parcours et les aspirations des élèves selon les territoires. Des choix 

différenciés en milieu rural ? » 
Claudine Pirus, DEPP, ministère de l’Education nationale 

 

« Quant aux aspirations des parents pour leur enfant en termes d’études supérieures, 
les écarts persistent selon les territoires : les familles habitant en milieu urbain sont 45 
% à envisager des études longues pour leur enfant contre 25 % des familles résidant en 
milieu rural. » 
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SOUTENIR la réussite  

de tous les élèves des territoires ruraux 

ACTION 
13 

Impliquer activement les écoles rurales dans l’ambition académique en faveur des savoirs 
fondamentaux.  

 

ACTION 
14 

Créer au sein de la DSDEN une mission départementale « ruralité », confiée à un inspecteur 
du 1er degré, afin d’éclairer les enjeux et de proposer des actions d’accompagnement. 

 

ACTION 
15 

Proposer une offre de formation répondant aux besoins professionnels spécifiques des 
enseignants et directeurs des écoles rurales. 

 

ACTION 
16 

Renforcer la liaison écoles-collège en mutualisant les bonnes pratiques à l’échelle 
départementale, et en soutenant les projets inter-degrés. 

 

ACTION 
17 

Impliquer activement les collèges ruraux dans l’ambition académique en faveur des 
savoirs fondamentaux.  

 

ACTION 
18 

Stimuler l’engagement, l’autonomie et la curiosité des élèves, en particulier au collège, 
pour porter chacun au plus haut de ses capacités. 
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DEVELOPPER l’ambition et la mobilité  

des jeunes ruraux 

ACTION 
19 

Faire de la « découverte des métiers » proposée à partir de la classe de 5e une opportunité 
pour découvrir des secteurs d’activité et des métiers peu représentés localement.   

 

ACTION 
20 

Renforcer la liaison collège-lycée en mutualisant les bonnes pratiques à l’échelle 
départementale, et en prenant notamment appui sur les ressources numériques. 

 

ACTION 
21 

Mobiliser au mieux les dispositifs « cordées de la réussite » ou « mentorat » afin de porter 
vers l’enseignement supérieur les élèves des territoires ruraux qui en sont le plus éloignés. 

 

ACTION 
22 

Valoriser les opportunités d’accompagnement éducatif et pédagogique des internats 
ruraux, en particulier de ceux labellisés « internat d’excellence - ruralité » (3 actuellement). 

 

ACTION 
23 

Promouvoir les opportunités de formation et d’emploi spécifiquement présentes dans les 
territoires ruraux, en particulier auprès des jeunes citadins. 

 

ACTION 
24 

Accompagner les parcours des jeunes ruraux, notamment de 16 à 18 ans, les plus éloignés 
de l’École. 
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PRENDRE PART aux dynamiques 

des territoires ruraux 

 

 

   

 

ACTION 
25 

Accompagner plus spécifiquement le territoire éducatif rural (TER) de Eu dans la mise en 
œuvre de son projet éducatif et pédagogique.    

ACTION 
26 

Accompagner plus spécifiquement le territoire de Gournay en Bray dans le cadre de 
l’opération de redynamisation et d’attractivité copilotée par la préfecture et la commune.    

 

ACTION 
27 

Accompagner tout autre territoire rural qui sera identifié avec nos partenaires pour 
bénéficier d’une action plus spécifiquement renforcée de l’École.  

 

ACTION 
28 

Promouvoir le dispositif du « projet éducatif territorial » (PEDT) en proposant aux 
collectivités intéressées de nouveaux formats d’accompagnement (réunions, guide…).   

 

ACTION 
29 

Développer les opportunités d’engagement proposées pour les jeunes dans les territoires 
ruraux afin de permettre à chaque jeune de trouver une mission (ex. service civique). 

 

ACTION 
30 

Faciliter l’accès des jeunes ruraux à l’information et aux droits, en développant les liens 
entre établissements scolaires et le réseau « information-jeunesse ».   
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OUVRIR les horizons de tous,  

et faire dialoguer territoires ruraux et urbains 

ACTION 
31 

Garantir l’accès à une éducation artistique et culturelle riche et ambitieuse à 100 % des 
élèves des territoires ruraux, en mobilisant tous les partenaires volontaires. 

 

ACTION 
32 

Nouer avec les collectivités intéressées des partenariats autour de l’éducation artistique et 
culturelle, notamment sous la forme de contrats de territoire enfance-jeunesse (CTEJ). 

 

ACTION 
33 

Soutenir le travail en réseau et en territoire autour des arts et de la culture par la mise en 
place notamment de résidences d’artistes partagées école-collège ou collège-lycée. 

 

ACTION 
34 

Valoriser davantage les cultures rurales (ex. patrimoine matériel et immatériel) dans les 
parcours d’éducation artistique et culturelle des élèves des territoires ruraux.  

 

ACTION 
35 

Ouvrir davantage les élèves des écoles et établissements urbains à la richesse artistique et 
culturelle des territoires ruraux du département. 

 

ACTION 
36 

Développer les actions éducatives permettant de faire travailler et se rencontrer les élèves 
des différents territoires, notamment grâce aux arts, au sport et au développement durable. 
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